
 
 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
                                Paix-Travail-Patrie 

VILLE DE  
 

 
CERTIFICAT DE NON REMARIAGE ET 

DE NON CONCUBINAGE NOTOIRE 
 
 

   Nous,  

   Sur la déclaration de la requérante et l’attestation des sieurs :  

  1). 

  

  2). 

 

 
  Certifions que :  

   a). M       et Mlle                           ont 

contracté mariage le    à     acte de mariage n° 

   b). Que M                          était employé en qualité de  

                                  et qu’il est décédé le        

   acte de décès n° 

   c). Que la veuve                    n’est pas remariée 

   d). Qu’aucune séparation de corps n’a été judiciairement prononcé entre les époux. 

   e). Que  M        était  

 
 
Fait à    le  

La requérante :  
   CNI N°        
   du 
   à 
 
 
   1er Témoin       2e Témoin 
  CNI N°        CNI N° 
  du        du  
  à        à 
 
 
 
 
 
 


